SYSTÈME D’EXTRADITION DE L’URUGUAY

Les demandes d’extradition sont reçues par le ministère des Relations extérieures, l’Autorité centrale intervenant si les traités en vigueur le prévoient (par exemple ceux conclus avec l’Argentine et l’Espagne). La demande d’extradition reçue par cette voie est immédiatement acheminée au tribunal pénal. La procédure d’extradition est une garantie de procès équitable pour la personne réclamée, et le ministère public intervient obligatoirement dans ce procès. En matière d’extradition, la décision d’octroyer ou de refuser celle-ci peut faire l’objet d’un pourvoi en appel devant la Cour suprême de justice. 

Dans l’ordre juridique uruguayen, la majorité des traités en vigueur depuis ces dernières décennies autorisent l’extradition de nos nationaux.

Dans la mesure où un traité en vigueur l’autorise, il est possible de demander que la personne réclamée soit placée en détention préventive ou provisoire, à condition toutefois que cette demande soit reçue après la demande d’extradition officielle à l’intérieur des délais prévus par le traité en question. 

Dans le droit uruguayen, l’extradition suppose toujours une décision qui ressortit au pouvoir judiciaire et même lorsque la dénommée « extradition simplifiée » s’applique, la personne extradée doit toujours manifester son consentement au juge compétent et en présence de son avocat.

